Cadre du programme Bienvenue à bord

Le programme Bienvenue à bord a pour but d’accueillir les nouveaux employés et de leur fournir les connaissances et les outils nécessaires pour réussir. Le processus peut durer un an.

Ce programme est conçu pour fournir de l’information utile aux nouveaux employés et pour les mettre en liaison avec les acteurs clés de façon à assurer la réussite de leur transition au sein de l’organisation.

Le gestionnaire des ressources humaines soutient le surveillant qui doit s’assurer que l’aide-mémoire et la formation obligatoire du processus d’accueil sont complétés. Il maintient aussi la communication avec le gestionnaire du programme concernant les mises à jour et les améliorations requises. 

Les éléments
1. Avant l’accueil – de l’acceptation de l’offre jusqu’au premier jour de travail.

2. Orientation – se mettre immédiatement au travail : première semaine 

3. Intégration – établir des relations durables : du premier au sixième mois

4. Mesure et suivi 

Avant l’accueil – La relation entre le nouvel employé et l’organisation commence à prendre forme. 

	Activités clés

	Jours avant l’arrivée
	Qui est responsable?
	Outil

	Désigner et encadrer le parrain, conformément au guide.

	10 
	Surveillant

	Guide du surveillant

	Si ce n’est déjà fait, se familiariser avec le programme Bienvenue à bord et les outils connexes. Entrer en relation avec le nouvel employé avant son arrivée, si cela est pertinent ou approprié.
	7
	Surveillant

	Cadre

	Installer le poste de travail : ordinateur, compte de courriel, téléphone, casier, fournitures, etc., selon les besoins.

	7
	Ressource locale 
	Aide-mémoire

	Préparer le programme de la première journée avec le surveillant. 

	7
	Parrain
	Guide du surveillant

	Préparer une note de service bilingue annonçant le nouvel employé.

	5
	Surveillant

	Guide du surveillant

	Se procurer une trousse d’accueil auprès du bureau des ressources humaines.

	5
	Ressource locale
	Trousse d’accueil


Guide du surveillant : Il a été conçu pour fournir au surveillant de l’information utile sur la façon d’intégrer avec succès un nouvel employé. Il incombe au surveillant de traiter tous les aspects recommandés dans le guide et de compléter l’aide-mémoire.
Aide-mémoire : Cet outil assure la prestation complète et cohérente du programme Bienvenue à bord. Il s’adresse au surveillant et au nouvel employé, qui l’utiliseront durant la première année d’emploi. 

* Après avoir complété l’aide-mémoire, le nouvel employé le retourne au bureau des ressources humaines. 

Trousse d’accueil : La trousse d’accueil est produite et fournie par la Division des ressources humaines, et comprend des fiches de référence utiles et pratiques, ainsi que des brochures. 
Orientation – Se mettre immédiatement au travail

L’orientation est la base du programme. Nous préparons le nouvel employé à son emploi et le faisons partir d’un bon pied en lui fournissant des outils et de l’information sur le Personnel des fonds non publics, Forces canadiennes.

	Mesures

	Quand?
	Qui est responsable?
	Outil

	Remettre la trousse d’accueil au nouvel employé. 
Lui présenter la fiche de ressources et le tableau d’acronymes en guise d’outils de référence.

	1re journée
	Surveillant
	La trousse d’accueil, accompagnée de la fiche de ressources et d’acronymes.

	Commencer à accomplir des éléments de l’aide-mémoire et compléter celui-ci au cours des six premiers mois en s’assurant de n’oublier aucun point.

	1re journée
	Surveillant et parrain
	La lettre de bienvenue et l’aide-mémoire au verso.

	Assurer l’accès du nouvel employé au livret virtuel et aux vidéos, et lui accorder quelques heures pour en prendre connaissance.

	1re semaine
	Ressource locale
	Le livret virtuel et les vidéos de l’organisation
(site Web de l’ASPFC).

	Rencontrer le personnel des ressources humaines afin de remplir les formulaires administratifs ainsi que ceux de la rémunération et des avantages sociaux.

	1re semaine
	Personnel des RH
	Les documents administratifs des RH.


Livret virtuel : Un guide virtuel créé dans le but de répondre aux questions relatives au personnel et celles d’ordre administratif. Il fournit toute « l’information essentielle ». Il est possible de consulter une copie papier du livret dans chacun des bureaux des ressources humaines. Le livret d’orientation virtuel est publié à www.aspfc.com/employeezone. La fiche de ressources renseignera rapidement l’employé sur les personnes-ressources à joindre.

Vidéos de l’organisation : Elles ont été réalisées non pas pour être visionnée en une séance, mais plutôt en plusieurs séances au cours des premiers mois d’emploi. Elles font la lumière sur bon nombre de nos programmes de même que sur les relations entre nos divisions, les bases/escadres/unités et le ministère de la Défense nationale. Ces vidéos aideront le nouvel employé à comprendre notre mandat et notre mission.

Intégration – Établir des relations durables 

L’intégration suit l’orientation; il s’agit de la phase lorsque nous :
· communiquons au nouvel employé l’information essentielle sur l’emploi et propre à l’équipe dont il a besoin pour réussir. 

· nous assurons qu’il sent qu’il fait partie de l’équipe et voit notre organisation comme un endroit intéressant où travailler.

	Mesures

	Quand?
	Qui est responsable?
	Outil

	Continuer d’accomplir les éléments de l’aide-mémoire au cours des six premiers mois en s’assurant de n’oublier aucun point.

	Continu
	Surveillant et nouvel employé
	Aide-mémoire

	Renseigner le nouvel employé sur nos systèmes informatiques et concepts.

	De la 1re à la 7e journée 
	Ressource locale
	

	Attribuer le premier travail.

	De la 7e à la 14e journée
	Surveillant
	Guide du surveillant

	Planifier pour le nouvel employé une séance d’apprentissage obligatoire sur l’organisation.

	1er mois
	Ressource locale
	Liste de cours obligatoires

	Achever le stage probatoire.

	6e mois
	Surveillant
	Guide du surveillant


Mesure et suivi 

Nous demandons au nouvel employé « Comment allez‑vous? » 

Et nous nous posons la question « Réussissons-nous à bien intégrer le nouvel employé? »

	Mesure

	Quand?
	Qui est responsable?
	Outil

	Vérification au troisième mois.

	3e mois
	GRH 
	Liste de questions à poser par le GRH

	Poursuivre la formation obligatoire et inscrire les cours dans le SIRH.

	Du 3e au 6e mois 
	GDRH
	Liste de cours obligatoires

	Rétroaction/sondage au sixième mois
	6e mois
	GRH 
	Formulaire de rétroaction en ligne



Questionnaire après trois mois : Bref questionnaire pour découvrir dans quelle mesure l’employé s’est intégré à l’équipe et s’il reçoit l’information essentielle et le soutien voulu.

Cours obligatoires : La liste des activités de formation dont l’employeur est responsable pour satisfaire à la législation fédérale.

Formulaire de rétroaction : Il a pour but d’obtenir les commentaires des nouveaux employés sur la façon dont nous, le personnel des ressources humaines, avons réussi à les guider durant leurs six premiers mois de travail.
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